
L'ASSASSINAT DE M" ARBEL 

ROBERT EGENDER 
PERSISTE A NIER 

11 prétend que la riche ratière 
avait d'autre» amis que loi 

et ae s'explique pas pourquoi 
on aa cherche pas de ce côté-là 
Viviers, 8. — Apre» une Journée par

ticulièrement mouvementée. Viviers a 
retrouve aujourd'hui, sa sérénité, toute 
opération judiciaire étant suspendue 

iusqu'à ce que le Juge de Nice ait adresse 
i Privas de nouvelles instructions. La 

commission rogatoire qu'U avait envoyée 
et dont l'objet était de fouiller le plus 
profondément possible, et sur le plus 
large espace possible, le Jardin de la 
maison Egender. a été, en effet, pleine
ment exécutée M. Quérulat, chef de la 
brigade mobile de Lyon, a vainement 
essayé, hier, on l'a vu, d'obtenir un 
aveu, si minime soit-il, de la mère de 
Robert Egender et de la sœur de l'assas
sin présumé. 11 s'est heurté a une ferme 
volonté de ne rien dire et la dernière 
réponse obtenue par l'enquêteur mérite 
d'être notée. Aux objurgations pres
santes du magistrat. 1 une et l'autre ont 
simplement repondu : « Je jurerais de 
dire la vente si J'avais quelque chose a 
dire » Des que Nice aura adresse les 
commissions rogatolres nécessaires, les 
recherches reprendront et il faudra 
alors examiner a fond toutes les hypo
thèses qui. raisonnablement, peuvent se 
présenter aux enquêteurs. 

D u s aae fournaise ? 
Dans le Rhône ? 

Robert Egender a été, on le sait, oc
cupé pendant plusieurs semaines dans 
une fabrique de ciment où brûlent, nuit 
et Jour des fours continus. Un homme 
accidentellement tombé dans un de ces 
fours a ete, peu après, complètement 
calciné. Robert Egender s'est-U rappelé 
cet accident et a-t-il lait disparaître le 
corps de Mme Arbel dans la fournaise ? 
Ou bien est-i! aile Jeter le corps dans 
le Rhône, qui est tout psoche, et dont 
les crues se succèdent depuis plusieurs 
semaines subites et violentes, ce qui es.. 
bien lait pour entraîner au loin un 
cadavre r 

Ne peut-on imaginer encore que le 
corps fut enterré dans une fosse creu
sée à un mètre de profondeur dans le 
Jardin place sur les draps ensanglantés 
qu'on retrouva hier et déterré vers la 
Toussaint, quand Robert Egender revint 
en auto à Viviers? L'assassin aurait 
alors transporte le corps soit au four 
a chaux, soit au Rhône, soit encore 
dans quelque endroit désert des col-
Unes qui bordent la vallée du Rhône 
Telles sont, croit-on à Viviers, les hypo
thèses que la Justice aura à vérifier 
très prochainement. 

Egeader ne s'explique pas 
les accusations 

de la fille Buttafoehi 
Nice 6. — Interroge, ce matin, par 

M. Vachier. Juge d'Instruction, Egender, 
le meurtrier présume de Mme Abel, a 
persiste dans son système de défense. 
Malgré les nouvelles charges relevées 
contre lui. il n'a fait, déclare-t-il. aucune 
révélation a la fille Buttafoghi. dont il 
ne s'explique pas les accusation.. 

Comme on lui demandait ce qu'il avait 
fait du cadavre de Mme Arbcl. l'assas-
sui présumé a déclaré ienorcr s'il y avait 
un cadavre. Il a vu Mine Arbel la der
nière lois le 10 ou 12 octobre, elle prenait 
le train pour Lyon. Elle devait lui écrire. 
Elle parut avec sa malle, depuis Egender 
ne l'a pas revue. 

Quant aux draps trouves dans le jar
din, il repond que ce n'est pas lui qui les 
y a mis et que cela ne le regarde pas. 
Mais, lui dit-on, votre mère pourrait être 
emprisonnée 1 Ma mere, replique-t-il 
n'est pour rien dans cette ai faire, pour
quoi lui lexaiuon du mal ? Egender 
avoue qull est allé à Viviers dans les 
premiers Jours d'octobre. Il dit y être 
allé par le train et y être reste un Jour 
et demi. 

• M"' Arbel avait 
d'antres amis que moi » 

Ii nie avoir fait des confidences a la 
fille Buttafoghi qui n'était pas sa maî
tresse en titre, mais une amie comme 
beaucoup d'autres. Il l'a connue en Jan
vier dernier dans un bar de Viviers, a 
passe un mois en Corse avec elle et trois 
semaines a Monaco. Il prétend pue Mme 
Arbel avait d'autres amis que lui et se 
demande pourquoi on ne cherche pas de 
ce côte-la . 

Il confesse que la fille Buttafoghi l a 
aidé â liquider les bijoux et les fourrures 
de Mme Arbel. mais U prétend qu'il en 
ignorait l'origine. Comme on lui fait 
observer que la fille Buttafoghi dit le 
contraire, il réplique « tant pis pour 
elle ». Puis 11 se plaint que sa blessure 
au pied lui fait mal et qu'il est fatigué. 
Sur ce, M. Vachier. Juge d'instruction, 
suspend l'interrogatoire. 

Le passé suspect 
de la famille Egender 

Les Egender. se disant d'origine alsa
cienne — Us étaient probablement d'ori
gine allemande — étaient venus se fixer 
vers 1910 à Oray (Haute-Saône) où le 
père faisait le commerce de la lingerie. 
Peu après Us quittaient Gray pour un 
chef-lieu de canton voisin : Pesmes. 

C'est là qu'un de leurs enfants fut re
trouvé noyé dans une mare Avait-il eu 
crime ou accident ? 

En tout cas. une instruction fut ouver
te et les Egender. accusés par la popula
tion durent quitter le pays sous la pro
tection de la gendarmerie Ils vinrent se 
fixer à raucognier. dans l'arrondisse
ment de Lure. près du fort de Rupt-sur-
Moselle. 

Dès le début de la guerre, les agisse
ments de la famUle Egender alarmèrent 
la population 

Le père affichait nettement des senti-
ment* pro-allemands La police mobile 
d* Dijon enquêta et une perquisition fut 
opérée à leur domicile. On ne put saisir 
que des appareils photographiques, tous 
les documents suspects qu'on croyait 
trouver avaient disparu. 

On acquit la conviction que le père 
avait réussi à franchir les lignes pour 

• rejoindre un de ses fil» Installé en Alle
magne 

On ne put, en raison du doute, enga
ger des poursuites en espionnage, mais 
toute la famiUe fut envoyée dans un 
camp de concentration dans la région de 
Montélimar 

Apres la guerre, les Egender revin
rent a Faucognier. d'où par la suite, le 
4|vcrce ayant été prononcé entre les 
époux, la femme et les enfants dévalant 
partir pour aller s'installer à Viviers. 

• dans l'Ardêche. 

i d'une carte et d'une lettre 
de l'assassin présumé 

Au cours de ses investigations chez la 
mère de Robert Egender. le commls-
aaire de Quérulac a saisi une carte pos
tal» et une lettre de l'assassin présumé, 
correspondance démontrant que Robert 
«Intéressait a ce qui se passait à Viviers. 

V» SI octobre, de Nice. U écrivait à 
sa mère pour lui dire notamment, lui 
qui ne «'était Jamais préoccupé des évé-

Mjsaaacrts dé Viviers : , 
• Donna-moi des nouvelles de Viviers, 

i que cela m'intéresse beaucoup !» 
ose de Mme Egender retient 

_ : elle y fait part de son lnten-
i quitter la petite vUle qu'elle ha-

rius vingt ans. 
peur, dit-elle, que quelque chose 

eux n'arrive ». 
•ivemenu Mme Ecender fit part à 

LA GUERRE EN ETHIOPIE I LE PROCÈS STAVISKY 

UN CAMP ÉTHIOPIEN 
PRIS PAR LES ITALIENS 

DANS L'OGADEN 

Le bombardement 
de l'ambulance suédoise 

aurait fait cinquante victimes 
Rome. 8. — Voici le communiqué N° 

89 : Le maréchal Badoglio télégraphie : 
« Les groupes ennemis ont été repous

sés au cours de combats peu importants 
de patrouilles dans le Tembien et près 
du confluent du Oabat et du Gheva. De 
notre côte, deux soldats métropolitains 
et deux ascaris ont été tués : un officier 
et deux ascaris ont été blessés. 

» Sur le front de Somalie, nos déta
chements de Doubats ont occupé ces 
jours derniers Amino, sur le Qanale 
Doria. dans la région de Malca Coto. 

» Ayant appris que des concentrations 
éthiopiennes s'effectuaient a Areri. sur 
la rive droite du Oanale Doria. le 1er 
et le 2 Janvier, nos Doubats, appuyés par 
des autos blindées, ont atteint Areri, ont 
attaque le camp éthiopien, s'en sont 
emparé après un combat acharné et l'on 
détruit. L'adversaire a laisse sur le ter
rain plus de 150 morts et blessés. 

» De notre côté, un soldat métropoli
tain, trois Doubats et un Ascari ont été 
tués et quinze Doubats ont été blessés. 
L'aviation a ete très active sur tout le 
front. 

» 1>8 opérations de SomaUe signalées 
dans le communiqué d'aujourd'hui ont 
eu pour objet de parer a la menace créée 
par le ras Desta dont les forces avancent 
en trois colonnes convergentes vers la 
région de Dolo. 

Les victimes du bombardement 
de l'ambulance suédoise 

Addis-Abeba, 6. — Le pasteur suédois 
Svensen est rentré a Addis-Abeba avec 
le personnel dé 1 ambulance qui se trou
vait près de Dolo. On annonce que 20 
des blessés du bombardement aérien ont 
également succombé à leurs blessures, ce 
qui porte le nombre des morts-à 50. 

Dans les Cercles suédois en Ethiopie, 
on déclare que jusqu à ce qu'une garan
tie ait été fournie par Genève, assurant 
que les Italiens respecteront désormais 
les unités de Croix-Rouge, les survivants 
du bombardement refusent de rejoindre 
leur poste. 

o 

PAS DE RÉUNION 
A GENEVE AVANT LE 20 

A moins que des événements impor
tants imprévus, n interviennent ces jours 
prochains dans le conflit italo-éthiopicn, 
il es tvraisemblable que les Comités des 
13 et des 18 ne seront pas convoqués 
avant le 20 janvier, date de la session 
ordinaire du Conseil. A ce moment, en 
effet, la politique des grandes puissances 
sera on l'espère du moins définitive et 
l'on connaîtra les dispositions de la plu
part des états membres de la S.D.N. 
associés au système des sanctions. 

Un démenti italien 
Ankara, ,6. — L'ambassadeur d'Italie 

à Ankara a remis à la presse un com
munique démentant formeUement la 
nouvelle reproduite par un journal eu
ropéen, suivant laquelle une concentra
tion de troupes et des préparatifs mili
taires auraient lieu dans le Dodécanèsc. 

M J.-CH. LEGRANO 
RÉCLAME L'INDULGENCE 

POUR TISSIER 

LA NEUTRALITÉ 
DES ÉTATS-UNIS 

Une nouvelle proposition de loi 
a été déposée 

au Congrès de Washington 
New-York. 6. — Une nouvelle proposi

tion de loi de neutralité plus rigide et 
plus rigoureuse que le projet de loi de 
l'Administration, vient d être annoncée 
par les sénateurs Gérald, P. Nye et B. 
Champ Clark, ainsi que par le député 
Maury Maverick. 

Cette proposition de loi sera déposée 
sur le bureau de la Chambre des Repré
sentants, aujourd'hui. 

Sa principale différence avec le projet 
de loi de l'Administration consiste en 
ceci : elle cherche a édlcter des pres
criptions impératives en cas de conflit, 
au 11 "u de laisser des pouvoirs discrétion
naires au président. 

C'est ainsi que la proposition Nye-
Clarck-Mavertck demande que 1 embargo 
sur les armes soit applique automatique
ment, aussitôt la guerre déclarée. 

En ce qui touche les exportations de 
matériel de. guerre, cette proposition éta
blit le contingent qui doit servir de base, 
en prenant la moyenne des cinq années 
avant la dernière guerre. 

Elle restreint rigoureusement les cré
dits commerciaux accordés aux belligé
rants. Elle interdit aux Américains de 
voyager dans la zone des opérations mili
taires, sauf dans quelques cas bien déter
minés. Elle exige que les marchandises 
expédiées aux pays belligérants ne cir
culent qu'aux risques et pénis du gou
vernement intéressé. Elle punit l'abus du 
pavillon américain par les vaisseaux bel
ligérants. 

Cette proposition de loi prévoit, pour 
toute violation, une amende allant jus
qu'à 100.000 dollars et 10 ans de prison, 
tandis que, comme on le sait, le projet 
de l'Administration ne prévoit comme 
sanctions que 10.000 dollars d'amende et 
cinq ans de prison. 

Le caractère rigoureux de cette propo
sition Nye-Clark-Maverick a son origine 
dans les sentiments qu'a fait naître 
l'enquête du Comité spécial des muni
tions dont le sénateur Nye est président 
et qui doit, a la date de demain, déposer 
son rapport sur I activité financière de 
la Société Morgan dans la période qui a 
précède rentrée en guerre des Etats-
Unis. 

UN CHAUFFEUR D'USINE 
ORIGINAIRE D'ABBEVILLE 

CONDAMNE A S ANS DE PRISON 
POURLE MEURTRE DE SON AMIE 

Paris, 8. — La Cour d'assises de la 
Seine a condamné ce soir à cinq ans 
de prison le chauffeur d'usine Jean 
Hecquet. demeurant à Nanterre et ori
ginaire d'AboevIlle où U est né en 1804, 
qui avait tué sa maltresse, Julie Barrât 
Hecquet s'était marié en octobre 1918, 
mais sa femme ayant été internée, il fit 
la connaissance d'une demoiselle Bar-
rat Mais Juliette Barrât faisait conti
nuellement des scènes à son ami, elle 
allait Jusqu'à l'insulter, le gifler et le 
griffer. 

Le 13 octobre 1934. Juliette Barrât, 
après avoir passé la Journée chez une 
débitante de ses amies, fit une scène 
plus violente que les autres à Jean Hec
quet. Celui-ci, furieux, ptrt un revolver 
dans u nttrolr et tira. Juliette Barrât 
tomba mortellement blessée. 

A l'audience, cet après-midi, le meur
trier a exprimé des regrets, et réclamé 
l'indulgence des Jurés. 

son propriétaire, M. Ranchin, de son In
tention de quitter la maison. Cette cor
respondance a-t-eUe, en termes voilés, 
rapport à l'affaire Arbel ? C'est ce que 
la pouce va rechercher. 

« Cette affaire est une immense 
Mutuelle d'ignorance 

et de discrétion » 
Paris. 6. — Le procès Stavisky en est 

aujourd'hui à sa 45e audience. Jusqu'Ici 
les Jurés ont entendu les arguments pré
sentés pour la défense de 6 accusés, res
tent encore 14 accusés. 

Dès le début de l'audience, M» J -Ch. 
Legrand présente la défense de Tissier, 
qull dépeint comme un homme sans re
lief, honnête jusqu'à la rencontre fatale 
au Touquet en 1829, avec Alexandre Sta
visky. 

L'avocat montre un Stavisky alors 
dans toute sa splendeur : beau, étince-
lant. bien loin du locataire du « Vieux 
Logis «avec son tricot de flanelle et son 
pantalon de confection. Autour de l'a
venturier. Tissier aperçoit de nombreu
ses femmes élégantes, des automobiles 
luxueuses et une foule de satellites, puis 
des personnages importants : un ancien 
préfet de police, un ambassadeur, un dé
puté connu, un ministre, bref, toute une 
élite, « car, ajoute malicieusement l'avo
cat, les ministres composent malgré tout 
une élite et les parlementaires une élite 
provisoire ». (Rires). 

Tissier est ébloui par tout cela et aussi 
par le charme de Stavisky. ce fameux 
charme qu'on a appelé, faute de mieux, 
le charme slave. 

C'est, enfin, la psychologie de son 
client, un bon sous-officier marchant aux 
ordres. Stavisky avait ainsi catalogué 
Tissier. auquel il annonça un beau Jour 
d'avril 1931 : « Je vous nomme directeur 
du Crédit Municipal de Bayonne » et 
Tissier. toujours aux ordres, alla et 
obéit. Dans la ville du sud-ouest, il ren
contra un homme. Qui ? 

L'engrenage 
M« Legrand. — M. le député Garât, un 

homme dont on ne discutait pas les or
dres. Et bientôt. Tissier est pris dans 
l'engrenage. I! Omet des faux bons, en
toure de personnages puissants qui le 
rassurent et le surveiUent, avec les en
couragements du Ministère du Com
merce et l'approbation du Ministère du 
Travail. 

M» Jean-Charles Legrand brosse en 
traits rapides le tableau des événements 
qui ont marqué le loiiclionnement du 
Crédit de Bayonne Jusqu'au 21 septem
bre 1933, date de l'ouverture de l'enquête 
discrète présente par le Ministre de l'In
térieur au Directeur de la Sûreté Géné
rale. * 

n a fallu les aveux de Tissier pour que 
le scandale éclate. 

M» J.-Ch. Legrand revient aux faits 
de Bayonne. Il ne peut pas croire que 
les opérations frauduleuses du Crédit — 
les émissions de 258 millions de faux 
bons — se soient passées à llnsu de Jo
seph Garât, ainsi que celui-ci l'affirme. 

Un réquisitoire contre Garât 
— Je dis que Tissiera été un simple 

agent d'exécution. M. Garât a tout su, 
affirme l'ardent avocat, qui avec une dia^ 
lecte singulièrement puissante va s'atta
cher à prouver la véracité de son affir
mation. 

On entend un véritable réquisitoire 
contre le député de Bayonne. qu'on sent 
plus accable, peut-être, qu'après le réqui
sitoire du procureur gênerai Fcmand 
Roux. 

L'audience est suspendue. 
A la reprise. M" J.-Ch. Legrand n'a 

pas terminé avec Joseph Garât, « cet 
homme qui nie et en accuse un autre 1 ». 

C'est l'étude de ses faux et de ses re
lations avec Stavisky et la flétrissure de 
ses mensonges et de ses reniements. 

Le défenseur de Tissier revient au cas 
de son client dont il a fait une pittores
que description dans la première partie 
de sa plaidoirie : 

« Il faut. Messieurs les Jurés, tenir 
compte de ses aveux. Combien Tissier 
a-t-il touché, lui, l'auteur matériel des 
faux, sur 258 millions de bons ? Pas un 
sou. pas un centime ! Rien ! Pendant 
trois ans Gustave Tissier a touché seule
ment des appointements ». 

Une affaire de discrétion 
Tourné vers le procureur général, M* 

J.-Ch Legrand demande maintenant si 
la Société a le droit de demander avec 
sévérité des comptes à Tissier après 
avoir tolère et encouragé par l'impu
nité les agissements de Stavisky. 

M» J.-Ch. LEGRAND. — Stavisky 
avait des complices dans tous les mi
lieux. L'affaire Stavisky n'est pas une 
sombre affaire aux multiples épisodes, 
c'est ce jeu candide pour, enfants qui 
s'appelle le « Furet ». La responsabilité 
passe de mains en mains. Elle court, 
elle entre à l'intérieur, elle ressort par 
le commerce, on la signale au travail, 
on l'aperçoit aux finances, et derrière 
elle ce bon Monsieur Guernut et ses 
44 assesseurs. 

» C'est ainsi que nous avons vu à la 
barre le président du Conseil. M. Ca
mille Chautemps. qui nous a fait un 
expose didactique sur le rôle qui incom
be à un ministre de l'Intérieur. 

» Personne n'a rien su ou n'a rien vu,* 
personne n'a rien dit, l'affaire Stavisky 
n'est pas comme on l'a répété, une 
grande affaire de faux et d'escroqueries, 
s'est une affaire de discrétion, c'est une 
immense mutuelle d'ignorance dans la
quelle on n'est pas très sûr que Sta
visky n'est pas un mythe et même qu'U 
ait existé. » 

L'avocat abandonne enfin le ton ba
din et ironique, il revient à son client 
Tissier : 

« Vous serez Indulgents, Messieurs les 
Jurés, en statuant sur le sort de cet 
homme, il était honnête avant de ren
contrer Stavisky. regardez son visage. 
Jugez-le avec ses mains nettes de tout 
argent suspect, jugez-le comme un bra
ve homme qui a faibli, ne donnez pas 
surtout un spectacle insensé en frap
pant fortement les petits de son espèce 
qui paieraient ainsi pour les grands et 
les absents. » 

M» J.-Ch. Legrand a termine Le pré
sident Barnaud lève l'audience, car U 
est 17 h. 30 

On entendra demain les avocats de 
Cohen, l'appréciateur du Crédit Munici
pal de Bayonne. 

LES BAGARRES DE LIMOGES 

UN VIF INCIDENT 
AU PALAIS DE JUSTICE 

LES JURES AURONT 
A REPONDRE A 1.956 QUESTIONS 

Les jurés se préoccupent dès mainte
nant des conditions matérielles dans 
lesqueUes Us pourront rendre leur ver
dict. 

Quelques-uns ont demandé aux appa
riteurs de la Cour d'assises s'ils pour
raient manger et se coucher au cas où 
ils seraient obligés de délibérer pendant 
trois Jours. Car ils prévoient déjà trois 

La présence d'un agent de police 
à l'instruction 

a motivé l'envoi de deux mémoires 
au Garde des Sceaux 

Limoges, 6. — Le Palais de Justice de 
Limoges a été hier assez animé. On étu
diait une plainte déposée par l'Association 
des « Croix de Peu » contre MM. Be-
toulle, sénateur-maire de Limoges ; Val-
lière. député et Gaillard, adjoint au 
maire, pour participation à l'organisa
tion d'une manifestation non déclarée 
sur la voie publique. 

Etalent présents au Palais de Justice : 
Me Gabriel Olivier, avocat du barreau de 
Paris ; M» Meynier, avocat à la Cour de 
Limoges et M" Broussaud. avoué, qui se 
sont présentés dans le cabinet du juge 
d'Instruction, M. Ollier. 

Voici les faits qui motivaient leur pré
sence : lors de la reconstitution des in
cidents de l'Ecole de Dressage, alors que 
les témoignages des « Croix de Feu » 
semblaient devoir être indistinctement 
écartés, le commissaire central et le pro
cureur de la République, taisaient inva
riablement appel au témoignage de l'a
gent de police Constant*. 

Or. quelle ne fut pas la stupeur des 
habitues du Palais de Justice lorsqu'ils 
reconnurent, le lendemain, dans le cabi
net de M. OUler, juge d'instruction 
chargé de l'affaire de l'Ecole de Dres
sage, le même Constant installé, cette 
fois, non comme agent, mais en qualité 
de greffier auxiliaire. 

Comme greffier auxiliaire, il assistait 
ainsi à toutes les dépositions et pouvait 
avoir connaissance de toute l'instruction. 
Il était, en même temps, témoin dans 
l'affaire. 

Ces faits, aussitôt connus, avaient été 
dénoncés par M* Meynier au Procureur 
de la République, qui avait déclaré n'ê
tre pas choqué de cette situation. Ins
truit des faits, le Procureur général avait 
au contraire, promis d'y mettre bon or
dre. Or, s"U faut en croire les habitudes 
du Palais, M» Gabriel Olivier, conseU de 
l'Association des t Croix de Feu », sur
venant au cours de l'après-midi chez 
M. Ollier, aurait trouvé le policier Cons
tant dans l'exercice de ses multiples 
et enigmatiques fonctions. Il en serait 
résulté une scène très vive au cours de 
laqueUe l'honorable avocat aurait repro
ché la persistance de ce scandale au 
juge dmstruction. 

Nous croyons savoir qu'U en a été ré
féré immédiatement à M. Léon Bérard. 
garde des Sceaux, à qui un double mé
moire a été envoyé d'une part, par M. de 
Andreis, procureur de la République ; 
d'autre part, par M. Ollier qui se plaint 
amèrement de cette façon de procéder. 

L'affaire fait grand bruit au Palais de 
Justice de Limoges. 

UN NOUVEL EXPLOIT 
DE BANDITS A MARSEILLE 

Marseille, 6. — M. Valentin Friedmann 
caissier d'un cinéma, rue Saint-Ferreol, 
quittait l'établissement la représentation 
terminée, emportant dans une petite sa
coche la recette de la soirée, soit un peu 
plus de 3.090 francs. 

Comme U arrivait à l'angle de la rue 
de La Darse, deux individus âgés de 30 à 
35 ans, dont l'un tenait un revolver, sur
girent devant lui. Celui qui n'était pas 
armé lui arracha la sacoche. 

Les deux hommes sautèrent alors dans 
une automobile qui les attendait, moteur 
en marche et s'éloigna au«itôt. 

MISE EN SERVICE 
D'UN NOUVEAU CUIRASSÉ 

ALLEMAND 
Wilhelmshalen, 8. — Le nouveau cui

rassé « Admirai Graf Spee » a été mis 
en service. A cette occasion, le comman
dant en chef de la marine de guerre, 
l'amiral Raeder, a adressé un télégram
me de félicitations au commandant de 
la nouvelle unité dans lequel il rappelle 
les actes de bravoure du Comte Spéé, 
véritable modèle de l'officier chevale
resque lors des journées de Coronel et 
de Falkland. 

Le nouveau cuirassé jauge 10.000 ton
nes et fait partie de la troisième série 
des cuirassés « de Poche ». 

La cérémonie a été suivie d'une grande 
parade navale à laquelle assistaient les 
survivants de Coronel et de Falkland 

ÉCHOS 
et CARNET 

CALENDRIER — Mardi 7 lanvi.r 1938. — 
Soleil : lever 7 li. 4."> : coucher 1B h. 8. — 
Luuu : lever 14 h. 35 : coucher 6 h. « . — 

Aujourd'hui : tainit Mélaine. — Demain : 
saint Lucien. 

METEOROLOCIE. — Station de LMIl. — 
Observations faites le 6 Janvier à 18 h. : 
Uai'ouiutre : 748 imii. : baisse depuis la veille 
à 9 li : 1-2 mm. — Thermomètre : fronde 7.2 
nuniina 4.3 ; maxima B". - Etat hygromé-
trique : Di. — Hauteur d eau tombée depuis 
la veille a a h. : t mm S. — Direction (tu 
vent : Sud, lorce assez fort — Direction 
des nuages : Sud. — Etat (lu i-.iel : très nua
geux. — Prévisions pour aujourd hui mardi : 
très frais, brumeux. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nord Apres edaircies nocturnes, 
ciel se couvrant par l'uuest ; pluies intermit. 
tentes suivies de nouvelles dluircies en fin 
île tourné* : vent de Sud puis de Sud-Ouest 
modéré, à assez fort : le minimum fle tempé
rature sera eu baisse île • e 4 degrés par 
rapport a la veille 

jours pour examiner les 1.966 questions 
qui leur seront posées. 

Cependant, les questions sont grou
pées par ordre et par inculpé. C'est ainsi 
que pour Tissier seulement, il y a 686 
questions : de la question un à la ques
tion 173, faux en écritures publiques : 
de la question 173 à 417, faux .n écri
tures publiques ; de la question 415 à 
593, faux en écritures publiques ; de la 
question 594 a 680, faux en écritures pu
bliques, de la question 685 à 686, com
plicité de détournement de gages par 
emprunteur. 

Garât va de la question 687 a 1.441 ; 
Cohen, de 1.443 à 1.511 : Desbrosses, de 
1.513 à 1.543. et ainsi de suite. Si les 
Jures veulent acquitter un inculpé, ils 
n'ont qu'à répondre « non » a toutes 
les questions qui intéressent cet inculpé. 

Pour ceux qu'ils voudraient condam
ner, le cas est, bien sûr, un peu plus dif
ficile. Le procureur général leur a déjà 
expliqué l'échelle des peines selon le 
jeu de leurs réponses, et le président 
Barnaud recommencera avant de les en
voyer dans leur salle de délibérations. 

LE CRIME 
DE CHOISY-LE-ROI 

(SUITE DC LA PREMIERE PAGE) 

Après deux heures d'interrogatoire, ils 
ont fourni un aUbi qui les mit hors de 
cause et entraîna leur mise en liberté Im
médiate. Mais cette comparution devant 
la gendarmerie n'a pas été inutile, puis
que la compagne de Lefeu a donné des 
renseignements sur l'identité de l'enfant. 

C'est en effet, grâce a ces renseigne
ments, recoupés avec d'autres, que le 
capitaine Fromentin a convoqué, hier 
matin dans son bureau plusieurs per
sonnes d'Orléans qui avaient connu le 
forain. Il leur donna le signalement de 
la petite victime et leur montra, en outre 
une photographie de l'enfant. Quatre 
d'entre elles reconnurent formellement ce 
dernier comme étant un des enfar.ts 
de l'individu soupçonné. 

Le capitaine Fromentin, comme on 
sait, décida aussitôt d'envoyer ces quatre 
personnes à l'Institut médico-légal de 
Pans pour y être mises en présence du 
petit cadavre. 

Amenées a 1 Institut médico-légal en 
automobile, les personnes convoquées par 
le capitaine Fromentin reconnurent 
d abord la photo puis le corps de la 
petite victime. Ces témoins sont ; M. Cas-
sagnan. journalier, à Saint-Jean-La -
Ruelle (Loiret) et sa femme : M. Gles
ner, gardien-chef à la prison d'Orléans, 
et sa femme. surveiUante à la section 
des femmes de la même prison. 

Le récit de M. Cassafnan 
Conduits ensuite au service central 

des recherches de la gendarmerie, à la 
caserne des Minimes, les témoins lirent 

4e récit suivant : 
— Il y a deux ans. dit M. Cassagnan, 

je reçus la visite d'un camarade que 
j'avais perdu de vue, Consentlen, qui 
tenait par la main un gamin de trois ou 
quatre ans qu'U appelait Henri Liévy, dit 
« Rigadin », né en 1927. Mon ami ine 
raconta que. sans argent, sans emploi, 
il venait d'être condamné a deux ans 
de. prison pour vols et que la mère du 
gamin, une nommé Mary Liévy, était 
détenue à la prison d'Orléans. Consentien 
e- son gosse faisaient peine a voir. Bien 
qu'ayant six enfants, je dis a Consen
tien : « Quand il y a à manger pour 
sept, il peut y en avoir pour neuf ». Et 
Consentien s'intalla chez moi avec son 
enfant. Au bout d'un mois, Consentien, 
estimant qu'U devenait une charge pour 
moi, partit avec son petit chercher asile 
ailleurs. Ou ? je l'ignore, car Je ne l'ai 
Jamais revu ! Je me souviens que, le 
jeudi et le dimanche.Consentien et son 
fils allaient a la prison d'Orléans voir 
leur femme et mère ». 

La déclaration du gardien-chef 
de la prison d'Orléans 

M. Glesner, gardien-chef ae la prison 
d'Orléans, et sa femme, fonctionnaire 
dans le même établissement péniten
tiaire, confirmèrent les déclarations de 
l'autre témoin, après avoir reconnu l'en
fant qui accompagnait Consentien. M. et 
Mme Glesner ont pu préciser que le 
père du jeune enfant avait séjourné cet 
été à Evry-Petit-Bourg. Or, on sait qu'à 
la Pentecôte — des témoins l'ont dit 
ces Jours-ci — des touristes faisant du 
camping près de Soisy-sous-Etioles. ont 
rencontré un jeune garçon qui pourrait 
être le petit Liévy. On va, en consé
quence, faire des recherches dans la 
région d'Evry-Petit-Bourg. 

Mais, jusqu'ici, rien n'est venu Infir
mer les témoignages d'après lesquels on 
croit avoir identifié l'enfant. 

L O T E R l f 
RÉGIONS LIBEREES 

LES INONDATIONS 
EN FRANCE 

(SUITE 0 1 LA PREMIERE FACE) 

A Angers, le préfet, M. Stern, a rendu 
visite aux sinistrés des bas quartiers de 
la viUe. 

A Nantes, la population 
est dans l'angoisse et les dégâts 

sont déjà considérables 
Nantes, 6. — La population nantaise 

est angoissée par la rapidité de la crue. 
Les prévisions annoncent pour mercredi 
ou jeudi matin la côte de 9 m. 60, qui, 
dépassant de 40 centimètres celle de 1910, 
aurait pour conséquence une véritable 
catastrophe. 

Ce matin, la côte atteint 8 m. 70 
l'eau surgit partout dans le centre de la 
viUe. Depuis samedi soir des équipes 
d'ouvriers travaiUent nuit et Jour dans 
toutes les usines et les chantiers ainsi 
que dans les entrepôts, pour sauver ce 
qui peut être sauve. Les dégâts attei
gnent déjà des millions. 

Le maire a lancé un appel à la popu
lation, invitant les propriétaires d'im
meubles non occupés à se faire connaître 
pour qu'on puisse loger les sinistrés. 

A 14 h., l'eau apparaît sur la place du 
Commerce, centre de l'activité nantaise. 

Les ateliers et chantiers de Bretagne 
sont également atteints et la direction 
craint d'être obligée de licencier la plus 
grande partie de ses ouvriers. Sur les 
quais, les ingénieurs des Ponts et Chaus
sées surveillent strictement les ouvrages 
menacés. 

La levée de la Divatte. qui protège des 
mUliers d'hectares de riches cultures, est 
menacée. Cette levée avait déjà sauté en 
1910 et réduit a la misère des milliers de 
familles. 

On prévoit que la voie ferrée entre 
Ingrandes et Nantes sera couverte' de
main Les trains n'y passent plus depuis 
hier soir, de crainte des affaissements 
de ballast. 

Des voies ferrées coupées 
Paris. 6. — La Compagnie P.-O.-Midi 

communique la note suivante : 
« Par suite de la crue de la Loire né

cessitant l'Interruption de la circulation 
entre Ingrandes et Nantes, le réseau 
P.-O.-Midi informe le public que les 
trains entre Angers et Nantes sont dé
viés et que des transbordements de voya
geurs seront effectués. 

» Dans l'un ou l'autre cas, les trains 
sont susceptibles de subir des retards 
importants et les correspondances sont 
incertaines. 

» D'autre part, certaines gares ne 
pourront être desservies ». 

En Charente, la situation 
s'aggrave d'heure en heure 

Angoulème. 6. — L'inquiétude causée 
par la crue de la Charente et de ses af
fluents en Charente a encore augmenté 
aujourd'hui par suite de la nouvelle 
hausse des eaux. Au Gond, l'eau atteint 
70 centimètres dans certaines habitations 
riveraines Une usine a dû licencier ses 
ouvriers Le fleuve déborde depuis St-
Michel jusqu'à Cognac et recouvre en
tièrement les champs, les vignes et les 

LES AVENTURES DE « KID L'ESPIÈGLE .. 
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prairies, causant des dégâts d'une cer
taine importance. Des épaves sont em
menées par le courant et la situation 
n'avait pas été aussi Inquiétante depuis 
1923, date de la dernière crue importante. 

Une région poitevine 
isolée par les eaux 

Niort. 6. — L*i crue a atteint le marais 
poitevin où elle est à son maximum. 
Toutes les communications sont cou
pées avec la région la plus menacée où 
il est impossible d'accéder en bateau 
par suite de la violence du courant. 

Nouveaux orages en Vendée 
La Roche-sur-Yon, 6. — Au cours de 

la nuit dernière, de violents orages se 
sont abattus sur une partie de la Ven
dée. La pluie et la grêle sont tombées 
en abondance, accompagnées cVéclairs 
et de coups de tonnerre. La situation 
s'est aggravée. 

La noyade d'un enfant 
de 10 ans à Cartignies 
Une tragique noyade, s'est produite di

manche, vers la fin de l'apres-midi, à 
Cartignies, près d'Avesnes. et c'est un 
tout jeune bambm, âge de 10 ans, qui en 
a été la victime. 

M. et Mme Champion, le mari. 38 ans, 
étant forgeron dans la localité, s'étaient 
rendus à l'invitation d'un de leur parent, 
M. Lenaln, demeurant route du Nou-
vloii-eii-Thérache. a Cartignies, en vue 
de fêter le Nouvel An. 

Le couple emmena ses enfants 
Yvette. 12 ans ; Yves, 10 ans ; Yvon, 8 
ans ; Emile, 2 ans. Mme Champion gur-
dant, en outre, avec elle, son dernier né, 
Louis, âgé de 1 mois et demi. 

Apres la fête de famiUe. les enfants 
sortirent de la ferme de M. Lenam et se 
mirent à s'ébattre gaiement sur le de
vant de l'habitation. 

Mais, à un moment donné, le jeune 
Yves entraîna son frère Yvon vers le pré 
donnant vers le derrière de la ferme et 
dans lequel coule le ruisseau du « Grand 
San », se jetant un peu plus lom dans 
l'Helpe. 

En raison des inondations et des ré
centes pluies, le niveau du ruisseau est 
assez élevé, bien que déjà en baisse ce 
jour-là. Quelques mares d'eau restaient 
encore et le sol était, de ce fait, assez 
glissant. 

Les deux enfants allèrent au bord du 
ruisseau qui roulait un flot mourant et 
rapide : Yves voulut lancer un bâton 
dans l'eau : ce geste lui fut fatal et fail
lit même entraîner également le petit 
Yvon. qui vit disparaître son frère aîné 
dans le tourbillon. 

Yvon accourut à la ferme en hurlant 
d'effroi. M. Champion se mit à la re
cherche d'Yves et avec les indications du 
bambin, il parvint à retrouver assez vite 
le corps paàitelant et inerte. 

Le docteur Leprêtre vint donner ses 
soins pendant trois heures au jeune 
noyé, mais la respiration artificielle, pra
tiquée avec énergie, s'avéra bientôt inu
tile. 

La famille est plongée dans la dou
leur. Il y a une semaine. eUe avait fêté 
le baptême du petit Louis, n'imaginant 
pas que le deuil rentrerait si vite dans 
leur honnête demeure • 

La gendarmerie d'Avesnes a procédé 
à une enquête dès hier matin. 

LA GRACE 
D'ORPHÉE HENN1N0T 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Il avait assommé sa femme d'un coup 
de marteau puis étranglé ses deux petits 
enfants. Un incendie s'était déclaré en
suite, allumé par le criminel et des dé
combres, les trois cadevres calcinés des 
victimes avaient été retirés. 

La décision présidentielle 
Hier lundi, à 15 heures, un télégram

me du Parquet général de Douai, avisait 
M. le Procureur de la République, à 
Avesnes, que le condamné à mort d'Aves
nes bénéficiait de la grâce présidentieUe 
et que sa peine était commuée en ceUe 
des travaux forcés à perpétuité. 

En l'absence de M. JacquUlard, pro
cureur de la République. M. Caleb, sub-
situt, se rendit immédiatement à la Mai
son- d'Arrêt d'Avesnes, pour annoncer 
à Orphée Henninot la décision qui ve
nait d'être prise en sa faveur. 

Le magistrat était accompagné de M. 
Jelade, gardien-chef de la Maison d'Arrêt 
quand U se présenta devant le condamné 
à mort. 

Henninot se leva en voyant entrer le 
magistrat et le gardien et les salua, bien 
qu'U fut encore entravé. 

M. Caleb lui fit part du télégramme 
qull venait de recevoir. 

Henninot ne vivait plus oue dans 
l'espoir de la clémence du Président de 
la République. -

Il ne broncha donc pas. comme si la 
nouvelle ne l'étonnait pas. 

Une larme lui monta tout de même au 
coin de l'œil et ce fut la seule marque 
d'émotion qu'U manifesta. 

Les témoins de cette scène se retirè
rent sans qu'il les remercia. 

En attendant le bagne 

Aussitôt leur départ, Henninot fut libé
ré de ses fers et conduit dans une autre 
cellule où U attendra son prochain dé
part pour une Maison Centrale, ultime 
étape avant le bagne qui l'attend pour 
toujours et sans espoir de retour. 

Déjà, le dur régime a commencé pour 
le prisonnier, l'expiation lente et quo-
ditienne. car Henninot auquel on a retiré 
tout ce qui pouvait être utilise comme 
arme, est maintenant seul dans une cel
lule certes moins confortable que ceUe 
où U attendait que son sort se réglât 
depuis quelques semaines. Là. U n'aurait 
plus la permission de fumer et la dis
cipline pénitentiaire prévoit des restric
tions qui ne l'avaient pas touché jus
qu'ici. 

Le Parquet a fait télégraphier la nou
velle à Mme Bochez. mère de l'assassin 
à M. le Commissaire de Police du Cateaù 
qui est chargé de l'en informer : M* 
Maurice Garçon a reçu également le 
même télégramme. 

Ajoutons que la nouvelle n'a pas man
qué de se répandre rapidement taat à 
Avesnes que dans la région. 

LA VENTE 
D'UN AVION DE FRAUDE 

A L00N-PLAGE 

(SUITE o i L« paaHitae PAOEI 

A défaut de nombreux amateurs, il y 
avait hier quantité de curieux désireux 
d'assister à l'adjudication. 

Un biplan de contrebande 
Dans la soirée du dimanche 10 novem

bre un biplace belge, oortant l'indicatif 
DOA.I.B., atterrissait à Loon-Plage 
en bordure dé la route nationale condui
sant à Dunkerque. Alerte par le bruit 
du moteur, un cultivateur de la com
mune, M. VTTSE, arrivait tientôt sur 
les lieux. 

Le pUote et son compagnon lui décla
rèrent être en panne d'essence et lui 
demandèrent la route de r-nkerque. En 
échange du renseignement ils lui remi 
rent « généreusement » une somme de 
60 francs. 

Lorsque le préposé des douanes. 
Decroo, de service sur la côte se trouva 
en présence de l'avion, les deux hommes 
avaient disparu ; par contre l'*ppareil 
contenait encore neuf ballots de tabac 
belge plus ou moins entames par des 
< sauveteurs intéressés ». 

Prévenu par téléphone. M. BAUGRAI.N 
commissaire spécial à Dunkerque effec
tua une enquête. 

Une plaque d'identité vissée sur la car
lingue portait la mention : « Alphonse 
Warnotte. 9S. rue de Loch, à BruxeUes ». 
L'appareil possédait une trappe permet
tant de laisser tomber la marchandise 
au moment opportun. De toute évidence, 
U s'agissait donc d'un avion de contre
bande. Il fut saisi par l'administration 
des douanes de Dunkerque. 

Un pilote • consciencieux 
C'ost par la voie des journaux que le 

propriétaire de l'appareil apprit l'événe
ment M. Antoine de France, géomètre 

Ostende avait peu de temps auparavant 
acheté peur une somme de 10.000 francs 
belges, l'appareil à M. Warnotte et faix 
faire pour 6.000 francs de r<-visions. Dans 
ce but. il s'était adresse a une ccole do 
puotage qui lui avait désigne un ccrt.ni i 
André De Debryvcl, 31 ans, demeurant 
à Isegheni. 

Le pilote, fort « consciencieux » effec
tuait de fréquents essais avec son an 
lyte : François Delombert. d'Evem 
mais au cours des vols, ils franchissaii . 
parfois la lrontière pour ae livrer à la 
contrebande du tabac. 

Sur plainte de M. de France à la gen
darmerie d Ostende. pour vol d'avion. In 
deux fraudeurs furent arrêtes et Ju^ii 
dans leur pays. 

L'adjudication 
Les opérations de mise à prix, fixes 

pour 14 h. 30. se déroulèrent dans la cour 
de la direction des douanes, rue de Paris 
à Dunkerque en présence d'une centaine 
de personnes, sous une pluie fine et péné
trante. Les adjudicataires commencèrent 
à l'heure précise ce- qui mécontenta un 
certain nombre d'amateurs arrives en 
retard. 

On procéda d abord, en présence du 
directeur de 1 administration des doua
nes. M. LEMAIRE et par l'Intermédiaire 
de M. NAVE. contrôleur-chef, a la vante 
de trois conduites intérieures adjugées 
1.500. 1.400 et 1.100 franc* à MM. ÏWnailii. 
de Coulogne et FoUaert, de minkerqur. 
tous deux garagistes, puis à la vente 
d'une camionnette, adjugée 4.700 francs 
à M. Morez. mareyeur â Dunkerque, voi
tures confisquées pa*- la douane depu:s 
trois au quatre mois, a la suite d'affai
res de fraude. 

Ce fut enfin le tour l'avion Mis u 
prix à 1.100 francs, il fut finalement 
adjugé uour une somme de 3.300 francs 
à M. Pollaert, garagiste à Dunkerque, 
déjà acquéreur de l'une des conduites in
térieures, qui devra en outre s'acquitter 
d'une taxe de 11 ', pour frais rie timbres 
et d'enregistrement. 

A 15 heures, les opérations étaient ter
minées. 

J. C. 
ém 
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LA GRÈVE 
DES TRAMWAYS 

DE L'AGGLOMÉRATION 
LILLOISE 

(SUITE DE LA PREMIER! PAGE) 

Nous persistons dans notre idée que-
la solution du conflit est toujours à la 
préfecture du Nord ». 

Une démarche 
de M. le Préfet du Nord 

Pourtant, M. Armand Guillon est parti 
hier matm a Paris, et on connaît trop 
les qualités de cœur de M. le préfet du 
Nord pour ne pas pressentir qu'il a 
voulu tenter une démarche pour hâter 
la solution d'un conflit pénible pour les 
grévistes comme pour les usagers. 

Le but du voyage de M. A. GuUlon 
était de conférer avec M. L.-O. Frossard 
ministre du Travail, et aussi avec MM* 
Laurent-Eynac, ministre des Travaux-
publics, et Régnier, ministre des Fi
nances, pour trouver un terrain d'en
tente, ce qui tendrait à démontrer que 
la préfecture n'est effectivement pas 
seule compétente, en définitive. 

Le préfet se proposait aussi d'obtenir 
du ministre du Travail une entrevue qui 
aurait heu mercredi et où assisteraient 
. îf— ^légations des municipalités de 
Lille, de Raubaix et de Totircïîna. 

n ,^°V s ^?Jon . s . d o r e s e t °*Jà annoncer 
que la délégation municipale de Lille 
serait représentée par M. Dehove ad
joint chargé des services concédés, et de 
M. Maurice Planque, secrétaire général 
de la mairie. Y assisteraient aussi des 
représentants de la Compagnie et des 
grévistes. 

DEUX IMPORTANTES 
ASSEMBLÉES AUJOURD'HUI 

A LILLE ET A R0UBAIX 
En attendant la solution du conflit 

les syndicats de 1"EL.R.T. et de Lille or
ganisent la grève dans le calme et la 
dignité. Des réunions ont eu heu hier à 
Roubaix et à Lille pour la mise au poùit 
des tours de garde aux trois dépôts de 
tramways, la distribution et le pointage 
des cartes de grève. 

Deux importantes assemblées de gré
vistes auront lieu aujourd'hui : 

1 0 A 10 h , à la Maison des Tramwavs 

rE.LRUTaiX' P ° U r i 6 S , t n u»a iK> t*» de 

j ^ ,A 1 8 h - a ta Bourse du TravaU 
de Lille pour les grévistes de Lille 

A l une comme à l'autre. MM. Molard 
et Dumoulin prendront la parole 

Une dizaine de pelotons de gardés 
mobiles sont arrivés hier à LUle, et on 
se demande a quoi rime ce déplacement 
considérable de forces... qui d îESïeront 
sans doute invisibles. ««•eurerom 

A. L. 

H 
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